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Demande de renseignement no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie »)

relative à la demande « R-3549-2004, phase 2 »

1. Références :
i)  HQT-2, document 5, page 6 ;



ii) HQT-2, document 5, page 13.
Préambule : 
i) «Elle [une politique de rabais] doit être établie selon des paramètres économiques basés sur les écarts de prix de l’électricité entre les marchés limitrophes au réseau du Transporteur et calibrée de telle sorte qu’elle permette au client de réaliser des transactions qu’il n’aurait pu faire autrement, faute de rentabilité ;»

ii) Tableau 1 – Estimation de l’impact de la politique de rabais proposée pour l’année 2004

Demandes :
1.1 Veuillez présenter les informations suivantes pour chacun des marchés d’origine (New York, Ontario, Nouvelle-Angleterre, Nouveau-Brunswick) et chacun des marchés de destination (New York, Ontario, Nouvelle-Angleterre, Nouveau-Brunswick) :

a) les tarif(s) de transport applicable(s) en $/MWh,
b) le coût des services complémentaires applicables (exprimé en $/MWh),

c) le pourcentage des pertes électriques, et

d) les frais de congestion anticipés, si applicables.
1.2 Veuillez présenter, pour chacun des chemins, les coûts totaux mentionnés précédemment en $/MWh, y compris l’impact du transport au Québec (tarif, services complémentaires, pertes) afin de déterminer le coût total du transit d’électricité.
1.3 Veuillez compléter l’évaluation de l’impact de la politique de rabais proposée (réf. ii)) en utilisant les réponses données en 1.1 sur les transactions sur les divers chemins par HQP et des tiers.
2. Référence :
HQT-2, document 5, page 9.
Préambule :

«Lorsque l’origine ou la destination d’une transaction est dans un marché où il n’existe pas de marché horaire de l’électricité (comme c’est le cas du Québec, du Nouveau-Brunswick et de Brascan), le prix horaire applicable du marché d’origine (Pa) est celui du marché connexe au réseau du Transporteur le plus bas pour l’heure, alors que le prix horaire applicable du marché de destination (Pb) est celui du marché connexe le plus élevé pour l’heure.»

Demandes :
2.1 Lorsque HQP ou Brascan importe et exporte à la même heure, est-il présumé faire du «wheel through» ou est-ce la règle énoncée au préambule qui s’applique ?

2.2 Dans chacun des exemples suivants, veuillez expliquer comment le Transporteur applique la politique de rabais proposée? 

a. HQP ou Brascan importe 100 MW de New York (à 50$/MWh) et exporte 150 MW en Nouvelle-Angleterre (à 55$/MWh) ; le prix en Ontario est alors de 45$/MWh.
b. HQP ou Brascan importe 100 MW de New York (à 50$/MWh), 100 MW de l’Ontario (à 45$/MWh) et exporte 150 MW en Nouvelle-Angleterre (à 55$/MWh).
2.3 L’implantation de la politique de rabais nécessite-t-elle des ajustements à la définition des chemins figurant au système de réservation OASIS? Veuillez expliciter.
3. Référence :
HQT-5, document 3, feuilles 23 et 24.
Préambule :

Article 3 Services complémentaires.

Demande :
3.1 Veuillez présenter un tableau comparant les transactions auxquelles s’applique chaque service complémentaire au Québec, à New York, en Ontario, en Nouvelle-Angleterre et au Nouveau-Brunswick.

4. Référence :
HQT-5, document 3, feuilles 38 et 39.
Préambule :

Article 12A.2
«… De plus, le propriétaire de la centrale, ou un tiers désigné à cette fin par celui-ci, doit prendre l'un des engagements suivants auprès du Transporteur :

i) signature d'une Convention de service pour le service de transport ferme à long terme dont la valeur actualisée des paiements à verser au

Transporteur pendant la durée de la Convention signée est au moins égale aux coûts encourus par le Transporteur moins tout montant remboursé au Transporteur, pour assurer l'intégration de la centrale;

ii) signature d'un engagement d'achat de services de transport ferme ou non ferme de point à point de type "take or pay", pour un montant au moins égal en valeur actualisée aux coûts encourus par le Transporteur, moins tout montant remboursé au Transporteur, pour assurer l'intégration de la centrale; ou

iii) remboursement au Transporteur d'un montant égal en valeur actualisée aux coûts encourus par celui-ci pour assurer l'intégration de la centrale. »
Demande :
4.1 Veuillez confirmer que la garantie de revenus pour le raccordement de la centrale de la Toulnustouc débute en 2005. Veuillez en indiquer le montant pour 2005.
5. Référence :
HQT-5, document 3, feuilles 39 et 40.
Préambule :

Article 12A.2

«… ii) signature d'un engagement d'achat de services de transport ferme ou non ferme de point à point de type "take or pay", pour un montant au moins égal en valeur actualisée aux coûts encourus parle Transporteur, moins tout montant remboursé au Transporteur, pour assurer l'intégration de la centrale; ou 

iii) remboursement au Transporteur d'un montant égal en valeur actualisée aux coûts encourus par celui-ci pour assurer l'intégration de la centrale…. » [nos soulignés]
Demande :
5.1 Lors d’utilisation d’équipements ayant une durée de vie utile et des coûts inférieurs à ceux d’équipements neufs, veuillez expliquer comment sont calculés les coûts encourus stipulés aux Tarifs et conditions ainsi que le montant du remboursement au Transporteur.
6. Référence :
HQT-5, document 3, feuilles 39 et 40.
Préambule :

Article 12A.2 

« Le propriétaire de la centrale n'est tenu de fournir aucun des engagements indiqués ci-dessus pour toute production retenue par le Distributeur lors d'un appel d'offres et que ce dernier a désigné conformément à l'article 38 des présentes. Lorsqu'une partie uniquement d'une centrale est retenue par le Distributeur lors d'un appel d'offres, l'engagement du propriétaire de la centrale, ou du tiers qu'il a désigné à cette fin, doit couvrir un montant égal aux coûts assumés par le Transporteur pour assurer l'intégration de la centrale, multipliés par le facteur suivant: le nombre un (1), moins le rapport entre la puissance en kilowatts (kW) retenue par le Distributeur dans son appel d'offres et la puissance nominale totale en kW des groupes turbine-alternateurs de la centrale.» (nos soulignés)
Demandes :
6.1 Veuillez expliquer pourquoi utiliser un rapport entre la puissance en kW retenue par le Distributeur dans son appel d'offres et la puissance nominale totale en kW de la centrale.
6.2 Veuillez élaborer sur la pertinence d’utiliser un rapport entre l’énergie prévue au contrat du Distributeur et la capacité de production de la centrale exprimée en énergie.
